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INTRODUCTION 

 En considérant les données statistiques de l’OMS, le ratio 

des personnes handicapées est équivalent à 10 % de la 

population totale. On peut donc estimer qu’au Burkina 

Faso, il a existé environ 1 370 000 personnes handicapées 

en 2006. Ce nombre représente un effectif important de la 

population totale ; or une grande majorité des personnes 

handicapées vit dans des conditions socio-économiques 

précaires et se retrouve dans l’incapacité de subvenir à ses 

besoins essentiels. 

 



ETUDE DE POPULATION 

 L’étude multisectorielle sur la situation des personnes 

handicapées réalisée en avril 2009 au Burkina révèle que : 

 les 2/3 des personnes handicapées n’ont aucun niveau 

d’instruction ; 

 la proportion de ceux ayant atteint le niveau du cours primaire 

reste faible ; 

 23 % des enquêtés seulement affirment avoir bénéficié d’une 

formation professionnelle ; 

 



ETUDE DE POPULATION 

 23 % des enquêtés seulement affirment avoir bénéficié 

d’une formation professionnelle ; 

 Tous handicaps confondus, le taux de salarisation 

équivaut à 12,4 % ; 

 La majeure partie des personnes handicapées (62,8 %) 

exerce pour leur propre compte dans le domaine de 

l’artisanat ou dans le secteur informel ; 

 Suivant le type de handicap, on recense plus de salariés 

au niveau des personnes handicapées motrices (13,6 %). 

 

 



QU’EN EST-IL DES PERSONNES 

HANDICAPEES AUDITIVES ? 

 Il y a parmi elles, des surdités acquises, suite à la 

méningite ou à un accident…et des surdités de naissance 

ou congénitales. Les personnes handicapées auditives sont 

nombreuses au Burkina Faso ; le recensement fait sur 

l’ensemble des écoles membres de la Fédération Nationale 

dénombre 1 025 jeunes inscrits dans ces écoles au titre de 

l’année 2010/2011. 

 

 Bien avant que la Fédération ne fasse cette étude, des 

centaines de jeunes sont passés dans ces écoles. Le 

nombre d’enfants malentendants non scolarisés reste 

encore à définir car il n’y a pas d’écoles spécialisées dans 

toutes les villes du Burkina Faso. 



LES PERSONNES HANDICAPEES AUDITIVES 

ET L’EMPLOI 

 Parmi les jeunes qui ont été scolarisés, quelques uns ont 

pu avoir le Certificat d’Etude Primaire (65 au titre de 

2010/2011) ; le Brevet d’Etude ( !) et le Bac. 

 

 Quelques structures professionnelles qui ont été 

sensibilisées, ont pris conscience de la nécessité de leur 

venir en aide en les employant dans l’éducation comme 

enseignants ou comme aide-enseignants (environ une 

dizaine) ; dans quelques ministères : Ministère de 

l’Environnement et du Cadre de Vie (1) ; Ministère du 

Transport (1) ; Ministère de l’Emploi (1)… 

  



LES PERSONNES HANDICAPEES AUDITIVES 

ET L’EMPLOI 

 D’autres sont employés dans d’autres secteurs d’activités : 

vente d’objets artisanaux ; coursiers auprès d’ONG ; jardiniers ; 

monitrices d’internat ; couture ; imprimerie ; coiffure ; 

menuiserie ; vente de tissus ; soudure ; maçonnerie ; travaux 

champêtres… 

 Les personnes handicapées auditives non scolarisées travaillent 

également dans l’agriculture pour gagner leur vie…. 

 

 La société Burkinabé les accepte malgré leur déficience 

auditive mais le problème de communication se pose au niveau 

de chaque structure ou atelier de formation ; 

 Des idées se mettent en place pour une formation à la langue 

des signes auprès de certaines structures qui encadrent ou 

embauchent des malentendants 



LES MESURES PRISES EN FAVEUR DES 

PERSONNES HANDICAPEES AU B.F 

 Le Burkina Faso a une politique de soutien aux personnes 

handicapées. 

 En avril 2010 à l’unanimité, les députés ont adopté un 

projet de loi portant protection et promotion des droits des 

personnes handicapées. 

  

 La mise en œuvre des droits des personnes handicapées 

est assurée par l’Etat à travers le Ministère de la 

Promotion des Droits Humains et le Ministère de l’Action 

Sociale et de la Solidarité Nationale. 

 



LES MESURES PRISES EN FAVEUR DES 

PERSONNES HANDICAPEES AU B.F 

 On peut aussi citer d’autres mesures prises par l’Etat : 

 « la loi n° 33-2004/AN du 14 septembre 2004, portant code 

du travail au Burkina Faso dispose en son article 50 que 

les personnes handicapées doivent bénéficier d’emplois 

adaptés ou, en cas de besoin, d’ateliers protégés ainsi que 

du droit à une formation spécialisée. Le nouveau code du 

travail (publié en 2008) affirme dans ses articles 4 et 40, le 

quota de 6 % des personnes handicapées employées pour 

les entreprises avec plus de 50 travailleurs… 

 



QUE SE PASSE-T-IL DANS LES 

HAUTS-BASSINS ? 

 L’IJSF (Institut des Jeunes Sourds du Faso) est implanté 

dans la région des Hauts-Bassins depuis 1987. A cette 

époque, la structure qui était à ses débuts concernant la 

prise en charge des enfants malentendants, accueillait 

sept (07) élèves. 

  

 Les années ont passé et un bon nombre de jeunes sont 

passés par l’Institut des Jeunes Sourds du Faso et ont 

obtenu le Certificat d’Etude pour les uns et pour d’autres 

rien ; ils ont pris de l’âge et la plupart sont toujours à la 

charge de leur famille, sans emploi ! 

 



QUE SE PASSE-T-IL DANS LES 

HAUTS-BASSINS ? 

 L’Institut des Jeunes Sourds du Faso dans ses objectifs, 

prévoit :  

   1. L’éducation ; 

  2. La formation ; 

  3.L’insertion socio professionnelle des jeunes 

malentendants dans les centres et ateliers de formation. 

 

 L’atteinte du 3ème  objectif n’est pas chose aisée. Nous 

avons été confrontés à plusieurs refus de certains 

responsables pour diverses raisons : le handicap, le 

manque de confiance, la crainte de problèmes au cours de 

l’apprentissage et enfin le problème de communication 



QUE SE PASSE-T-IL DANS LES 

HAUTS-BASSINS ? 

 Certains responsables ont cependant accepté en proposant 

de faire un essai : 

 

 Centre Clair Logis de Bobo-Dioulasso en 1997 : trois (03) filles 

en couture et tricotage 

  

 Centre de la SONAPOST en 1998 : également trois (03) filles en 

couture et tricotage. 

  

 L’ANPE  en 1996 : un (01) jeune malentendant en menuiserie. 

 



QUE SE PASSE-T-IL DANS LES 

HAUTS-BASSINS ? 

 les trois essais ont été concluants. 

  

 De nos jours le problème de la communication persiste 

toujours à certains endroits, c’est pourquoi certains 

enfants malentendants étant très isolés dans leur lieu 

d’apprentissage finissent par abandonner. 

 



L’IJSF ET LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

 L’Institut des Jeunes Sourds du Faso dispose déjà un atelier 

d’horticulture dans le souci d’apprendre aux jeunes la taille, 

tonte de gazon, l’aménagement paysager, le maraîchage mais ce 

secteur a besoin d’être renforcé en matériel. 

 Nous disposons également d’une ferme avicole, dans le but de 

faire apprendre aux jeunes ce métier d’aviculture (achat de 

poussins, vaccination, hygiène, production et vente des œufs 

etc.). 

 Ces activités peuvent générer des emplois pour les personnes 

malentendantes si la volonté y est de leur côté. 



L’IJSF ET LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

 L’Institut des Jeunes Sourds du Faso n’ayant pas de centre de 

formation professionnelle, a développé une stratégie en plaçant 

quelques jeunes dans les métiers de couture, menuiserie, coiffure etc. 

toujours avec l’accord des parents.  

  

 Nous sommes en ce moment avec la Fondation des Orphelins et 

Apprentis d’Auteuil sur un projet dénommé « Insertion socio 

professionnelle des jeunes déficients auditifs et entendant dans le 

cadre d’une inclusion ». 

 La recherche d’un terrain est en cours. 

  

 Le besoin de plusieurs partenaires pour mener à bien ce projet serait 

l’idéal. 

 



 L’Institut des Jeunes Sourds du Faso souhaite avoir plusieurs 

filières de formation pour permettre aux jeunes de faire un 

choix dans l’apprentissage d’un métier où ils gagneront leur vie.  

 L’IJSF, tout comme les autres structures de formation, 

souhaitent avoir des centres ou les jeunes handicapés pourront 

apprendre un métier avec les personnes valides. 

 

 Un appel est lancé à toute personne morale ou autre pour 

accompagner les différentes structures du Burkina Faso dans 

leurs initiatives. 

 

CONCLUSION 



MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION 


